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1. INTRODUCTION 

 

[1] Le 25 septembre 2015, Hydro-Québec, par sa direction Contrôle des mouvements 

d’énergie dans ses fonctions de coordonnateur de la fiabilité au Québec 

(le Coordonnateur), dépose à la Régie de l’énergie (la Régie) une demande visant, entre 

autres, l’adoption et la mise en vigueur des normes FAC-010-2.1 et FAC-011-2 de la 

North American Electric Reliability Corporation (la NERC) et leur annexe Québec 

respective (Annexe Québec).  

 

[2] Le 27 septembre 2017, la Régie, par sa décision D-2017-1101 (la Décision), 

adopte, entre autres, les normes de la NERC FAC-010-2.1 et FAC-011-2 ainsi que leur 

Annexe Québec, dans leurs versions française et anglaise, modifiées selon les 

ordonnances qu’elle émet, et fixe la date de leur entrée en vigueur.  

 

[3] Le 20 octobre 2017, le Coordonnateur demande une prolongation de délai, soit du 

20 octobre au 20 novembre 2017, pour le dépôt des normes FAC-003-3, FAC-010-2.1, 

FAC-011-2 et PRC-024-1 et précise qu’il entend présenter à la Régie une demande de 

suspension partielle du présent dossier ainsi que des dossiers R-3949-2015 et 

R-3957-2015, en raison du dépôt imminent d’une demande de révision de certaines 

conclusions de la Décision. Le 24 octobre 2017, la Régie accorde au Coordonnateur le 

délai supplémentaire demandé. 

 

[4] Le 27 octobre 2017, le Coordonnateur dépose à la Régie une demande de révision 

de la Décision2. Il demande, notamment, d’invalider et de déclarer nulles plusieurs 

conclusions alors émises par la Régie en lien avec les normes FAC-010-2.1 et 

FAC-011-2. 

 

[5] Le 17 novembre 2017, par sa décision D-2017-1273, la Régie accorde la demande 

de suspension partielle à l’égard du présent dossier ainsi que des dossiers R-3949-2015 et 

R-3957-2015 et de certaines conclusions de la Décision. 

 

                                              
1  Décision D-2017-110. 
2  Dossier R-4015-2017, pièce B-0002. 
3  Décision D-2017-127. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-A-0083-Dec-Dec-2017_09_27.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/420/DocPrj/R-4015-2017-B-0002-Demande-Dem-2017_10_27.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-A-0089-Dec-Dec-2017_11_17.pdf
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[6] Le 2 août 2018, par sa décision partielle D-2018-1014, rendue dans le cadre des 

dossiers R-4015-2017 et R-4017-2017 portant sur les demandes de révision du 

Coordonnateur et de RTA de la Décision, la formation en révision a accueilli 

partiellement la demande de révision du Coordonnateur et rejeté celle de RTA. 

 

[7] Le 17 août 2018, le Coordonnateur dépose les versions française et anglaise des 

textes des normes FAC-010-2.1 et FAC-011-2 et leur Annexe Québec, dont certaines 

pages sont révisées le 24 août 20185, répondant ainsi aux ordonnances de la décision 

D-2018-101. 

 

[8] Le 30 août 2018, RTA dépose un pourvoi en contrôle judiciaire devant la Cour 

supérieure (le Pourvoi) dans lequel elle demande, notamment, de déclarer valides les 

conclusions énoncées aux paragraphes 110, 111, 112 et 123 de la Décision à l’égard des 

normes FAC-010-2.1 et FAC-011-2. 

 

[9] Le 9 novembre 2018, la Régie informe les participants qu’elle entend surseoir à 

statuer sur la date d’entrée en vigueur des normes jusqu’à ce qu’une décision soit rendue 

sur le Pourvoi et leur demande de soumettre leurs commentaires à cet égard6. 

 

[10] Le 23 novembre 2018, le Coordonnateur dépose ses commentaires sur la 

proposition de la Régie et précise avoir demandé à la formation au dossier de révision 

R-4015-2017 de prolonger la durée de l’ordonnance contenue au paragraphe 93 de la 

décision D-2018-101 jusqu’au 1er janvier 20207.  

 

[11] Le 26 novembre 2018, RTA précise, dans ses commentaires, que la formation au 

présent dossier ainsi qu’aux dossiers R-3949-2015 et R-3957-2015 pourrait mettre en 

vigueur les normes FAC-010-2.1 et FAC-011-2 jusqu’à ce qu’une décision soit rendue sur 

le Pourvoi, sous réserve que la formation au dossier de révision R-4015-2017 prolonge la 

durée de l’ordonnance contenue au paragraphe 93 de la décision D-2018-101 jusqu’au 

1er janvier 20208.  

 

                                              
4  Dossiers R-4015-2017 et R-4017-2017, décision D-2018-101, p. 37, 38 et 55, par. 93 à 95 et 159. 
5  Pièces B-0154, B-0155, B-0158 et B-0159. 
6  Pièce A-0098. 
7  Pièce B-0165 et dossier R-4015-2017, pièce B-0036. 
8  Pièce C-RTA-0051 et dossier R-4015-2017, pièce C-RTA-0017. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/420/DocPrj/R-4015-2017-A-0008-Dec-Dec-2018_08_02.pdf#page=37
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-B-0154-Demande-Piece-2018_08_17.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-B-0155-Demande-Piece-2018_08_17.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-B-0158-Demande-PieceRev-2018_08_24.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-B-0159-Demande-Autre-2018_08_24.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-A-0098-Demande-Dec-2018_11_09.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-B-0165-Comm-Comm-2018_11_23.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/420/DocPrj/R-4015-2017-B-0036-Demande-Dem-2018_11_23.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-C-RTA-0051-Comm-Comm-2018_11_26.PDF
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/420/DocPrj/R-4015-2017-C-RTA-0017-Comm-Comm-2018_11_26.PDF
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[12] Le 21 décembre 2018, par sa décision D-2018-190 rendue dans le dossier 

R-4015-2017, la Régie a accueilli la demande soumise par le Coordonnateur et a prolongé 

la durée de l’ordonnance contenue au paragraphe 93 de la décision D-2018-101 jusqu’au 

1er janvier 20209 (l’Ordonnance). 

 

[13] Le même jour, le Coordonnateur a déposé pour adoption, entre autres, de nouvelles 

versions de ces normes, soit les normes FAC-010-3 et FAC-011-3, dans le cadre du 

dossier R-4070-201810. 

 

[14] Le 15 mars 2019, la Régie rend sa décision D-2019-03211 sur la fixation de la date 

d’entrée en vigueur des normes FAC-010-2.1 et FAC-011-2, en suivi des décisions 

D-2018-101 et D-2018-190. 

 

[15] Le 20 mars 2019, le Coordonnateur dépose les versions française et anglaise des 

normes FAC-010-2.1 et FAC-011-2 et de leur Annexe Québec12. 

 

[16] Le 25 mars 2019, la Régie, par sa décision D-2019-03813, juge que les 

modifications des normes FAC-010-2.1 et FAC-011-2 et de leur Annexe Québec, dans 

leurs versions française et anglaise, sont conformes à la décision D-2019-032, en suivi des 

décisions D-2018-101 et D-2018-190. 

 

[17] Le 30 août 2019, par sa décision D-2019-106 rendue dans le dossier 

R-4070-201814, la Régie informait les participants qu’elle traiterait des normes 

FAC-010-3 et FAC-011-3, entre autres, dans le cadre de l’examen du bloc 2, dont le 

traitement procédural serait déterminé dans une étape ultérieure.  

 

[18] Le 17 septembre 2019, la Régie s’interroge sur la durée de l’Ordonnance relative 

aux normes FAC-010-2.1 et FAC-011-2, qui viendra à échéance le 1er janvier 2020, et 

                                              
9  Dossier R-4015-2017, décision D-2018-190. 
10  Dossier R-4070-2018, pièce B-0002. 
11 Décision D-2019-032. 
12 Pièces B-0171 et B-0172. 
13  Décision D-2019-038. 
14  Dossier R-4070-2018, décision D-2019-106. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/420/DocPrj/R-4015-2017-A-0013-Dec-Dec-2018_12_21.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/483/DocPrj/R-4070-2018-B-0002-Demande-Dem-2018_12_21.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-A-0101-Dec-Dec-2019_03_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-B-0171-Demande-PieceRev-2019_03_20.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-B-0172-Demande-PieceRev-2019_03_20.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-A-0102-Dec-Dec-2019_03_25.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/483/DocPrj/R-4070-2018-A-0009-Dec-Dec-2019_08_30.pdf
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requiert les commentaires du Coordonnateur à cet égard15. Ce dernier dépose ses 

commentaires le 30 octobre 201916. 

 

[19] Le 4 novembre 2019, la Régie lève la suspension du présent dossier afin de traiter 

de l’échéance de la durée de l’Ordonnance, sollicite les commentaires des intervenants et 

demande au Coordonnateur d’y répondre, le cas échéant17. Le 11 novembre 2019, RTA 

dépose ses commentaires18. 

 

[20] Le 19 novembre 2019, le Coordonnateur dépose sa réponse aux commentaires de 

RTA19 ainsi que sa proposition de codification à l’Annexe Québec des normes 

FAC-010-2.1 et FAC-011-220, conformément à la demande de la Régie. 

 

[21] Le 28 novembre 2019, par sa décision D-2019-16221, la Régie prolonge la durée de 

l’Ordonnance à l’égard des normes FAC-010-2.1 et FAC-011-2 jusqu’au 1er janvier 2021. 

 

[22] Le 29 novembre 2019, le Coordonnateur dépose les versions française et anglaise 

de l’Annexe Québec des normes FAC-010-2.1 et FAC-011-222. 

 

[23] Dans la présente décision, la Régie se prononce sur la conformité des textes de 

l’Annexe Québec des normes FAC-010-2.1 et FAC-011-2, déposés par le Coordonnateur 

en suivi de la décision D-2019-162. 

 

 

 

2. OPINION DE LA RÉGIE 

 

[24] Après avoir pris connaissance des textes de l’Annexe Québec des normes 

FAC-010-2.1 et FAC-011-2, dans leurs versions française et anglaise, tels que déposés 

                                              
15  Pièce A-0104. 
16  Pièce B-0174. 
17  Pièce A-0105. 
18  Pièce C-RTA-0057. 
19  Pièce B-0175. 
20  Pièces B-0177 et B-0178. 
21  Décision D-2019-162. 
22  Pièces B-0181 et B-0182. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-A-0104-Comm-Dec-2019_10_17.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-B-0174-Correspondances-Autre-2019_10_30.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-A-0105-Comm-Dec-2019_11_04.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-C-RTA-0057-Correspondances-Autre-2019_11_11.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-B-0175-Demande-Dec-2019_11_19.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-B-0177-Demande-PieceRev-2019_11_19.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-B-0178-Demande-PieceRev-2019_11_19.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-A-0106-Dec-Dec-2019_11_28.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-B-0181-Demande-PieceRev-2019_11_29.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-B-0182-Demande-PieceRev-2019_11_29.pdf
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par le Coordonnateur23, la Régie est d’avis qu’ils sont conformes à la décision 

D-2019-162. 

 

[25] Pour ces motifs, 

 

La Régie de l’énergie : 

 

JUGE que les modifications à l’Annexe Québec de chacune des normes FAC-010-2.1 et 

FAC-011-2, dans leurs versions française et anglaise, déposées par le Coordonnateur le 

29 novembre 2019, sont conformes à la décision D-2019-162. 

 

 

 

 

 

 

Françoise Gagnon 

Régisseur 

                                              
23  Pièces B-0181 et B-0182. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-B-0181-Demande-PieceRev-2019_11_29.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/332/DocPrj/R-3944-2015-B-0182-Demande-PieceRev-2019_11_29.pdf

